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Jardinons autrement,
jardinons

naturellement !
Compostage, broyage... 

ou comment utiliser ses déchets verts
et de cuisine pour jardiner au naturel



Valoriser ses déchets verts
à domicile

Les déchets verts représentent environ 40% du tonnage des déchets apportés à la 
déchèterie intercommunale à Vaugneray.

Ils y sont certes valorisés en compost, mais :
- ils nécessitent beaucoup de place pour le stockage en déchèterie, 
- leur transport contribue à l’augmentation des gaz à effet de serre responsables
  du réchauffement climatique. 

Alors, pourquoi les apporter en déchèterie, alors qu'ils pourraient être valorisés 
facilement chez vous ?
En effet, les avantages sont nombreux !
Cela vous permettrait de limiter vos trajets en déchèterie, mais aussi d'améliorer 
la qualité de votre jardin avec moins de temps d’entretien, et d'économiser sur les 
achats d’engrais, de désherbants, de paillis...

Retrouvez dans ce guide tous les moyens simples et efficaces pour valoriser vos 
déchets verts et de cuisine !
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Le broyage ou comment réutiliser ses déchets
verts dans son jardin

Le broyage, qu’est-ce que c’est ?
C’est l’action de réduire la taille des 
déchets verts volumineux, pour pouvoir 
les utiliser :

- comme paillage dans le jardin,
- comme apport complémentaire

à votre compost.

Le broyage, que des avantages !
Il vous permet de réutiliser les déchets de 
votre jardin... pour entretenir votre jardin !
Il vous permet de réduire votre quantité de 
déchets verts, et donc de limiter vos trajets 
à la déchèterie.
Et moins de déchets verts à la déchèterie, 
c'est moins de coût de traitement pour la 
collectivité !

Les déchets verts peuvent être utiles dans votre jardin. Alors ne les jetez plus, broyez-
les !

Le broyage en pratique
pour les grosses branches : utiliser un 
broyeur ou les couper au sécateur.
Pour les brindilles et petites branches :
utiliser une tondeuse.
Pour les déchets fins et mous (feuilles,
herbes...) : inutile de les broyer.

où trouver un broyeur ?
 à la vente dans les magasins de
bricolage ou de jardinage.
 En location dans les magasins de
location de matériel de bricolage.

Pratiquez La tonte muLching !
La tonte « mulching » (« paillage » en 
anglais) consiste à laisser la tonte sur 
place pour enrichir le sol.
comment la pratiquer ?
 Avec une tondeuse mulching
 En retirant le sac de la tondeuse 
pour laisser la tonte se répandre 
directement au sol.
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Le paillage ou comment réutiliser ses déchets
verts dans son jardin

Le PaiLLage, qu’est-ce que c’est ?
Le paillage consiste à disposer des 
matières végétales (paillis) :
- au pied des arbustes, massifs de fleurs, 
  haies,
- entre les rangs du potager,
- dans les allées...

Le paiLLage, que des avantages !
 Il limite le dessèchement de la terre 
en été, ce qui vous demande alors moins 
d’arrosage.
 Il réduit le développement des 
mauvaises herbes, ce qui limite 
l'utilisation de produits chimiques.
 Il protège les plantes du froid en hiver.
 Il enrichit le sol.
 Il apporte un côté esthétique à vos 
allées ou massifs de fleurs.

Rendez à votre jardin ce qui lui appartient ! Pour son entretien, vos déchets verts 
sont une ressource 100% naturelle... et gratuite ! Alors ne les jetez plus, utilisez-les en 
paillage !

Le paiLLage en pratique
Pour pailler vos plantes, utilisez :
- des feuilles mortes,
- des tontes de gazon,
- du broyat (brindilles et branches 
  coupées en morceaux ou broyées).

queLques astuces
 Ne pas utiliser de mauvaises herbes, de 
plantes invasives (comme la renouée du 
Japon) ou des plantes malades.
 Utiliser les tailles de cyprès ou de thuya pour 
le paillage des allées, ce sont des herbicides.
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Les alternatives à la taille ou
comment réduire ses déchets verts à la source

créer une Prairie fLeurie
La prairie fleurie est une alternative écologique 
à la pelouse dans un grand jardin.
Esthétique et facile à entretenir, cela consiste 
tout simplement à ne tondre qu'une fois par 
an une partie du jardin.
Ainsi, la végétation pousse naturellement, 
notamment des fleurs sauvages.
Une prairie fleurie attire et préserve de 
nombreuses espèces d’animaux bénéfiques 
au jardin (abeilles, papillons, oiseaux...).

choisir des esPèces végétaLes 
à pousse Lente
Si vous avez moins de taille à faire, 
vous aurez moins de déchets verts !
Les espèces à privilégier :
- le fusain,
- le buis,
- l’if commun,
- le tamaris,
- l’aubépine,
- le lilas à petites feuilles...
Les espèces à éviter :
- le laurier-palme,
- le thuya.

Parce que le meilleur déchet est celui qu’on ne produit pas, mieux vaut faire en sorte 
de limiter au maximum les tailles des végétaux !

effectuer une taiLLe raisonnée
Plus un arbre ou arbuste sera taillé, plus 
il aura besoin de taille.
Il suffit donc d'éviter les coupes 
drastiques pour ne supprimer que 
quelques rameaux.

semer un gazon à pousse Lente
Certaines espèces de gazon ont 
naturellement une pousse lente, 
économisant ainsi une tonte sur deux 
ou trois par rapport à d’autres espèces.
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Le compostage ou comment valoriser ses
déchets de cuisine et de jardin à la maison
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Le comPostage, qu’est-ce que 
c’est ?
C’est une décomposition organisée, 
accélérée et contrôlée, en présence 
d’air, pour obtenir un fertilisant 
naturel concentré et prêt à l’emploi. 
Cette solution concerne surtout les 
déchets de la cuisine et du potager. 
Il permet de réduire de 30% le 
volume des ordures ménagères par 
personne et par an.

que comPoster ?
Les déchets de cuisine
- épluchures de légumes et de fruits, 
- fruits et légumes abîmés,
- fanes de légumes,
- filtres et marc de café,
- sachets de thé,
- coquilles d’œufs et de crustacés,
- croûtes de fromage,
- restes de repas.
Les déchets de jardin 
- tonte de gazon,
- feuilles mortes,
- fleurs fanées,
- mauvaises herbes,
- broyat de tailles de végétaux.
Les déchets de maison
- essuie-tout,
- cheveux,
- papier journal, 
- cendres, sciures et copeaux de bois.

Obtenez de l’engrais naturel pour vos plantations grâce à vos déchets de cuisine et de 
jardin tout en réduisant le volume de vos ordures ménagères !

Les 3 règLes d’or du comPost
 Mélanger les différentes 
catégories de déchets.
 Aérer les matières. L’air est 
indispensable à la présence des 
organismes responsables de la 
décomposition de la matière.
 Surveiller l’humidité.
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comment faire du comPost ?
vous avez un jardin ?
Le compost peut se faire soit en tas dans votre jardin soit dans un composteur. 

le lombricompostage : idéal en appartement !
Le lombricompostage est une pratique qui permet de composter les déchets de 
cuisine en ayant recours à des vers de terre qui vont réduire le volume sous forme 
de compost dans un lombricomposteur. 
Propre, sans odeur et compact, vous pouvez le disposer à l’abri sur votre balcon 
ou dans votre cuisine.

Le compostage collectif
Au pied de votre immeuble ou simplement en partage avec vos voisins dans 
un lieu commun, vous pouvez installer des composteurs où vous et vos voisins 
peuvent déposer les déchets de cuisine.
Convivial et utile, vous pouvez réutiliser compost ainsi produit pour vos jardinières 
et plantes en pot de votre maison. Pensez-y !
 la CCVL peut vous aider à la mise en place de votre projet de compostage 
collectif :

environnement@ccvl.fr
04 78 57 83 93



Conception : CCVL avril 2016 - imprimé sur du papier issu de forêts gérées durablement

pour tout renseignement :
Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais
20 chemin du stade - 69670 Vaugneray
Tél : 04 78 57 83 93 / environnement@ccvl.fr

retrouvez toutes les actualités de la ccvL sur facebook !

Vous voulez louer ou acheter un broyeur ?
Pour qui ?
 Pour les particuliers résidant sur le territoire de la CCVL (les entreprises sont exclues 
du dispositif).
 Pour du broyage domestique (chez l'usager), avec réutilisation au jardin.
 Pour l'aide à l'achat d'un broyeur : un seul remboursement par foyer.
 Pour l'aide à la location d'un broyeur : limitée à 2 jours de location par année civile.
Les aides ne peuvent pas être cumulées.
queLs montants ?
 Pour l'achat d'un broyeur : 50% du prix d'achat avec un plafond de 700€
 Pour la location d'un broyeur : 70€ par jour

Vous voulez acheter un composteur ou un lombricomposteur ?
Pour qui ?
Pour les personnes résidant sur le territoire de la CCVL. L'opération est limitée à un 
remboursement par foyer ou par structure (syndic de copropriété par exemple).
queLs montants ?
 Composteur en bois à usage particulier : 50% du montant d'achat (plafond de 30€)
 Composteur en bois à usage collectif : 50% du montant d'achat (plafond de 60€)
 Composteur en plastique à usage particulier : 30% du montant d'achat (plafond de 25€)
 Lombricomposteur à usage particulier : 50% du montant d'achat (plafond de 60€)
 Lombricomposteur à usage collectif : 50% du montant d'achat (plafond de 100€)

>>> Pour connaîte toutes les modalités pour bénéficier de ces aides : 
www.ccvl.fr 
environnement@ccvl.fr

Vous voulez louer ou acheter un broyeur ?
Vous voulez acheter un composteur ou un lombricomposteur ?
La ccvL peut vous aider financièrement !


